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Date de la convocation : lundi 20 octobre 2025 
 
Étaient Présents : 
 
 Membres titulaires : 
 
Nicolas PATRIARCHE, Jean-Claude BOURIAT, Michel CAPERAN, AMARA Mohamed, 

BALEIX Jean-Michel, BAREILLE Muriel, BERTONAZZI Kenny, BILLE Michel, 

BONNEMASON-CARRERE Christelle,  CALDERONI Jean-Louis, CHENEVIERE Thibaud, 

DANAN Gilbert, DENAX Jean-Marc, DUDRET Victor, DUMAS Stéphanie, DUVIGNAU 

Philippe, GOMMY Frédéric, , LACOSTE Yves,  LEROUX-MENESTREY Jacques, LIPSOS-

SALLENAVE Véronique, LOCATELLI Jacques,  MARTEEL Françoise, MESTELAN Marie-

Laure, NAHON André, NE Marie-Claire,   REVEL Valérie,  SEGOT Joël, TESSON Gilles, 

WOLFS Patricia, 

 
 Membres suppléants : 

 
BERNOS Michel suppléé par Pierre HAMELIN, PEES Francis suppléé par Didier RIVIERE,  
RODRIGUEZ Karine suppléée par Jean-Marc ARBERET, 
 
 Étaient représentés : 

 

Jean-Yves COURREGES donne pouvoir à Michel CAPERAN, BAYROU François donne 

pouvoir à Nicolas PATRIARCHE, PERES Jean-Louis donne pouvoir à Gilbert DANAN, 

 

 Etaient excusés : 

 

ARDOY Monique, BOUCHANNAFA Naija, BUSSY Marion, DAMIAN-PICOLLET François 
JACOTTIN Arnaud, JOHNSON-LE-LOHER Clarisse, LAURAND Régis, ROY Pauline, 
 
 Etaient absents : 

 

BARTOLOMEO Patrice, CASTET Eric, CLABE Frédéric, DAVAN Frédéric, ISAAC-LAVIGNE 

Gwendoline, LALANNE Jean-Yves, MARQUE Bernard, 

 
Secrétaire de séance : Stéphanie DUMAS 
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3 – Convention de mandat pour la perception des recettes 

au titre de la gestion du service de vélos à assistance 

électrique en libre-service 

Rapporteur : Monsieur Nicolas PATRIARCHE     

Mesdames, Messieurs, 

 

Par délibération en date du 8 avril 2025, le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités a 

validé le principe d’un nouveau service de vélos à assistance électrique en libre-service.  

L’entretien des vélos, des stations et l’exploitation du service sont confiés à la SPL STAP 

dans le cadre du contrat d’exploitation 2024-2029. 

Compte tenu du montage technique de l’opération, la perception des recettes tarifaires de ce 

service ne peut être prise en charge par la SPL STAP, car l’opérateur choisi, la société 

FIFTEEN, effectue directement l’encaissement des recettes via son application dédiée en 

ligne. 

Les recettes doivent donc être reversées directement au Syndicat Mixte, sur son compte au 

Trésor Public. 

A cet effet, il nécessaire de conclure une convention de mandat pour la perception de ces 

recettes, dans laquelle l’opérateur FIFTEEN sera habilité à réaliser les opérations suivantes :  

- Encaisser auprès des usagers les recettes issues de la vente de titres et 

d’abonnement au service de vélos libre-service IDEcycle,  

- Encaisser auprès des usagers les pénalités conformément aux conditions 

générales d’utilisation du service en vigueur.  

- Rembourser les recettes encaissées à tort. 

L’opérateur devra à cet effet percevoir les sommes sur un compte unique exclusivement 

réservé à ces opérations. 

Il devra transmettre mensuellement un rapport contenant le relevé du compte concerné, le 

relevé des frais bancaires, et les justifications des remboursements de recettes encaissées à 

tort. 

Le Syndicat Mixte remboursera à la société FIFTEEN les frais afférents au compte bancaire 

dédié ainsi que les frais de fonctionnement de la plateforme. 

L’opérateur devra également tous les ans se soumettre au contrôle réglementaire de 

reddition des comptes prévu à l’article D.1611-32-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

La présente convention a la même durée que le marché de prestation de service qui lie le 

Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités à la société FIFTEEN. 
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Après avis de la Commission Mixte du 15 octobre 2025 et du Bureau du 15 octobre 

2025, il appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1 – Approuver les termes de la convention de mandat pour la perception des recettes 

du service de vélos à assistance électrique en libre-service ; 

2 – Autoriser Monsieur le Président à signer cette convention avec la société FIFTEEN, 

opérateur du service de vélos à assistance électrique en libre-service IDEcycle. 

 

Conclusions adoptées 

A l’unanimité 

Suivent les signatures, 

Pour extrait conforme, 
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